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Présents : Gilles ALLAIRE, François CATHELAIN, Jean-Paul GALLOT, Hélène 

HUET, Josette MANTELLI, Michel NICKERESON, Sébastien OLIVRO, Michèle PLAY, André 
THENIE, Patrice TROTEL, Françoise VIAULT 
Observateurs : Marc COPIN, Gezim MEHAJ, Hassane MOUCKTAR 
Responsables :  Madeline PEROT 
Intervenante sociale : Laurence GRAVOUEILLE 
Excusés : Hicham BEN EL CAID, Oumar DIA, Landry FODJO, Claire LE FLECHER, Jean-
Marc LEGRAND (pouvoir à Jean Paul), Marc LEROY, Josette PEPION, Rémy ROBERT 
(pouvoir à Hélène), Pauline THOMAS 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du CA du 17 février 2022 
 
Décisions prises : 
 
Conformément aux statuts de l’association (art 8.6), Marc Leroy perd sa fonction 
d’administrateur du fait de ses absences au conseil d’administration. 
Sur proposition de la commission solidarité, vote à l’unanimité pour les destinataires 
et montants suivants : 

- Communauté de Thouars : 1 500 € 
- Centre de vacances de Primelin : 2 000 € 
- Association Afrane : 1 000 €  
- Comité de soutien au centre Savar au Bangladesh : 1 500 € (coût d’un filtre) 
- Asile et Partage : 2 000 € et une aide matérielle dans la mesure du possible 

Vote à l’unanimité pour autoriser nos coprésidents à signer les avenants avec  
- l’entreprise Sombat pour le lot 2 gros œuvre, 
- l’entreprise Rousseau pour le lot 3 charpente, 
- l’entreprise AICP Desnoes pour le 4 lot charpente  

l’entreprise Hervé Thermique pour le lot 12 plomberie-chauffage-ventilation. 
l’APAVE pour le contrôle technique de construction et la mission sécurité-pré-
vention de la santé  

Vote à l’unanimité pour rejeter la proposition du Pack Bienvenue étudiants 2022-
2023 de la ville d’Angers 
 
 
Compagnes et compagnons  
 
Deux compagnons ont quitté la communauté (Achmi qui a un travail a obtenu un logement à 
Avrillé). 2 arrivées dont un compagnon est de retour à Saint Jean.  
L’effectif est aujourd’hui de 54 compagnons actifs, 3 retraités et 2 adultes handicapés 
Des demandes de formation sont en cours auprès d’EF. 
Trois compagnons vont se former à la conduite des chariots élévateurs, trois jours en juin et 
trois jours en octobre. 
 
 



Vie Communautaire  
 

u Solidarité  
Ukraine 

Le bureau du 3 mars 2022 a décidé de faire un don de 15 000 € prélevés sur le budget 
solidarité et après consultation des membres de la commission solidarité. 
Des donateurs individuels ont apporté plus de 3 000 €. 
Il est rappelé que nous ne collectons pas de médicaments, pour ces produits il faut contacter 
une pharmacie. 
Laurence va participer lundi prochain à une audio conférence proposée par la DDETS 
(Direction Départementale de l’Emploi, du travail et des solidarités) sur l’accueil des réfugiés 
ukrainiens. Deux places sont réservées à la communauté. 
 Les conteneurs : 
- Le conteneur pour le Burkina Faso est arrivé à bon port 
- Le camion pour le conteneur destiné à la Roumanie a été bloqué à la frontière entre la 
Roumanie et la Hongrie, il devrait arriver mardi prochain. 
 

u Point RH 
- La fonction de Florian Bruneteau à la communauté a pris fin le 8 mars. Les coprésidents vont 
rencontrer Hassane et les bénévoles de l’équipe Graine d’Emmaüs avant le recrutement d’un 
nouvel encadrant technique. 
- Le mécénat de compétence de Philippe de Loture commencera début mai pour un an. 
 

u 3ème responsable à la communauté 
Alexis Jacquot, candidat pour le poste sera reçu le 30 mars. 
 

u Bénévolat  
Les coprésidents vont rencontrer les deux seuls bénévoles qui refusent de signer la charte le 
jeudi 24 mars. 
 

u Devis formation 
Pour l’instant EF n’a pas répondu aux demandes de devis de formation pour : 
- la suite de la formation textile qui a déjà eu lieu 
- la formation « devenir administrateur » 
 

u Aménagement de la future salle de vente 
- Retour sur la réunion communautaire du 24 février : l’organisation de la réflexion a été 
efficace et dynamique. De bonnes idées ont été exprimées sur l’aménagement de la nouvelle 
salle. Amandine (EF) a eu le sentiment que les compagnes/compagnons du secteur textile 
n’ont pas été assez écoutés. Les compagnons présents ont été très impliqués mais il y avait 
beaucoup d’absent(e)s. Le travail sur l’aménagement de la nouvelle salle et la présentation 
des produits ne doit pas faire oublier que la salle 1 a besoin d’être rendue plus accueillante, 
moins triste. Il faudrait envisager de repeindre les murs et le sol. 
- Travail des étudiants EEGP : Une visioconférence est prévue vendredi 18 mars pour faire le 
point sur ce travail. Il y a quelques bonnes idées mais beaucoup de propositions peu réalistes. 
- A titre individuel, il ne faut pas relâcher le travail de veille pour être à l’affût des occasions de 
récupérer les rayonnages d’entreprises qui sont en transformation, en modernisation …. 
 
 
 
 

u Réunion de région du 24 février 



François, Gilles et Sébastien ont participé à cette réunion dont le but était la présentation de 
la région Pays de Loire nouvellement créée. Gilles a été élu membre de l’équipe d’animation. 
Après avoir validé de sa candidature, le CA entérine son élection. 
La prochaine réunion de région se tiendra au Sauloup le 9 juin 2022. 
 

u Préparation de l’AG du 19 mai 
Tous les documents nécessaires à la tenue de cette AG devront être prêts pour le prochain 
CA du 28 avril (rapport d’activité, rapport financier, rapports des différentes commissions…) 
Les déclarations de candidatures, nouvelles ou renouvellement, doivent être reçues 15 jours 
avant l’AG. 
L’article 8.1.1, alinéa 1, de nos statuts stipule : « L’association est administrée par un conseil 
d’administration (CA) composé au minimum de 8 membres et au maximum de 21 membres, 
jouissant du plein exercice de leurs droits civiques... » 
La suppression de cette précision sera soumise à l’approbation de l’AG 
Il va être proposé la création d’un groupe de travail pour préparer une refonte statutaire, en 
particulier pour l’article 6.2 dans le cadre de la réécriture du projet associatif.  
 

u Retour sur la réunion de la commission solidarité du 15 mars 
Sur proposition de la commission solidarité, différents projets ont été présentés et soumis à 
l’approbation du CA. 
 
- La communauté de Thouars a engagé des travaux conséquents (4,373 millions €). 
Une aide nous est demandée pour les aider à boucler leur financement 
- Le centre de vacances de Primelin (Finistère) évolue vers une communauté tournée vers le 
tourisme solidaire. Un appel aux autres communautés a été lancé. 
- Mme Claire Patard de l’association AFRANE avait été reçue l’année dernière par la 
commission et leur action pour la scolarisation des filles en Afghanistan avait été soutenue. 
Cette année l’association nous sollicite à nouveau. Les besoins ont évolué, l’action des 
permanents sur place est difficile, la préoccupation majeure est l’accès à la nourriture. 
- Le comité de soutien au centre de Savar au Bangladesh, association de Saint Mathurin sur 
Loire (commune de Loire Authion) a été reçu mardi dernier. L’action du centre consiste à 
installer des filtres à sable pour traiter l’eau et la rendre potable et à proposer des microcrédits 
pour créer des jardins familiaux. Le comité de soutien a par ailleurs une action de 
sensibilisation auprès des écoles de leur commune. 
- Mme Béatrice Vernot, pour l’association Asile et Partage, a aussi été reçue mardi dernier. 
Les besoins portent sur une aide matérielle (éviers …) et financière pour soutenir leur action 
en faveur des jeunes migrants isolés. 42 jeunes sont accueillis en Maine et Loire dont 15 au 
squat de la vendange à Verrières en Anjou. 
- SOS boîtes de lait n’a pas de besoin cette année 
 
Vote à l’unanimité pour les montants suivants : 
Communauté de Thouars : 1 500 € 
Centre de vacances de Primelin : 2 000 € 
Association Afrane : 1 000 € 
Comité de soutien au centre Savar au Bangladesh : 1 500 € (coût d’un filtre) 
Asile et Partage : 2 000 € et une aide matérielle dans la mesure du possible 
 
 
 
 
 
 
 
 



u Point sur les travaux 
 
- Avancement du chantier : l’absence de plan concernant le réseau d’eau a entrainé 
quelques difficultés aujourd’hui réglées. Le planning est respecté. 
- les chantiers participatifs se sont déroulés de façon positive et efficace. 
Avenants nécessaires avec cinq entreprises : 
   - l’entreprise Sombat pour le lot 2 gros œuvre, 
   - l’entreprise Rousseau pour le lot 3 charpente, 
   - l’entreprise AICP Desnoes pour le 4 lot charpente  
   - l’entreprise Hervé Thermique pour le lot 12 plomberie-chauffage-ventilation. 
 
Concernant le lot 2 gros œuvre (entreprise Sombat), afin de faire passer les réseaux, un 
percement est à faire dans le local chaufferie pour un montant 744,62 € HT. 
Pour le lot 3 charpente, l’entreprise a trouvé des optimisations conduisant à des moins-value 
de 7 561,65 € HT (notamment réemploi de bois de la patinoire du Haras pour les auvents de 
l’espace chantier). En revanche, lors des économies proposées lors de la passation des 
marchés, avaient été supprimés à tort des travaux de charpente à réaliser pour clore l’auvent 
des futurs ateliers, soit une dépense de 12 906 ,85 €. L’avenant à passer s’élève donc à 
5 345,20 €. 
Pour le lot 4 couverture (entreprise AICP Desnoes), des travaux supplémentaires pour 
l’évacuation des eaux pluviales du toit du restaurant sont nécessaires pour un coût de 
2 253,73 € HT. 
Pour le lot plomberie-chauffage-ventilation, l’omission de grilles de ventilation dans la 
nouvelle salle de vente (NSV) et les futurs ateliers conduisent à une plus-value de 2 820,28 
€ HT à laquelle s’ajoute des demandes de notre part d’installer des robinets extérieurs sur 
nos deux salles de vente ainsi qu’un vidoir pour le local ménage de la NSV (1 100,49 €) soit 
un total de 3 920,77 € HT. Nous sommes toujours à la recherche d’éviers, de matériels 
sanitaires, et pourquoi pas d’un vidoir, susceptibles de réduire les dépenses de ce lot. 
Par ailleurs, l’augmentation du prix du projet conduit à revoir le contrat signé avec l’APAVE au 
démarrage de l’opération pour le contrôle technique de construction (CTC) et la coordination 
sécurité-prévention de la santé (SPS). Le contrat avait été signé sur la base d’un coût de projet 
de 1 350 000 €. Comme indiqué ci-dessus, ce montant est largement dépassé. Toutefois, nous 
avons négocié avec l’APAVE de prendre comme coût de référence de l’opération l’estimation 
faite par les architectes en phase projet avant l’appel d’offres, soit 1 744 000 € HT. Les taux 
initiaux de l’APAVE étant déjà faibles (respectivement 0,655% pour le CTC et 0,28 % pour le 
SPS), il faut noter l’effort fait par cet organisme pour notre chantier. L’avenant conduit à une 
dépense supplémentaire de 3 663,90 € HT 
Il est demandé au conseil d’administration d’autoriser nos co-présidents : 
- à signer un avenant de 744,62 € HT avec l’entreprise Sombat pour le lot 2 gros œuvre, 
- à signer un avenant de 5 345,20 € HT avec l’entreprise Rousseau pour le lot 3 
charpente, 
- à signer un avenant de 2 253,73 € HT avec l’entreprise AICP Desnoes pour le 4 lot 
couverture, 
- à signer un avenant de 3 920,77 € HT avec l’entreprise Hervé Thermique pour le lot 12 
plomberie-chauffage-ventilation, 
- à signer un avenant de 3 663,90 € HT avec l’APAVE pour le contrôle technique de 
construction (2 580,70 €) et la mission sécurité-prévention de la santé (1 083,20 €) 
Vote à l’unanimité pour autoriser nos coprésidents à signer ces cinq avenants avec les entre-
prises citées ci-dessus  
 
 
 
 
 
 



 
u Pack Bienvenue Etudiants 2022-2023 

La Direction Jeunesse et vie étudiante de la ville d’Angers nous propose d’être partenaire du 
pack Bienvenue Etudiants 2022-2023. Après examen, les conditions de mise en œuvre et de 
distribution de ce pack semblent non satisfaisantes pour la communauté. 
A l’unanimité, le CA rejette la proposition de la ville d’Angers 
Nous pourrions refaire des offres aux étudiants pour à la rentrée prochaine, il faudra y réfléchir. 
 

u Inauguration de la remorque de l’espoir lundi 28 mars, 
L’inauguration aura lieu en présence des compagnons, des amis, de quelques élèves du lycée 
Wresinski. Après les discours, une visite du site sera proposée avant un pot amical. 

 
 

Questions diverses et dates 
 

u Réunion sur la gouvernance 
Lors de la dernière réunion, le 15 mars 2021, il avait été décidé de poursuivre la réflexion 
engagée avec la coopérative Aviso sur la gouvernance au sein de la communauté. Une 
prochaine réunion est donc fixée le mardi 26 avril 2022. 
 

u Retour sur le CA d’Envie 
Rémi était présent. Il pense que la participation de notre communauté à ce CA est 
intéressante. 
 

u  Assises de la branche communautaire 
Les 24 et 25 mars à Bordeaux, François et Madeline y participeront 
 

u Assises des régions  
Les Assises auront lieu à Sète le 7 et 8 avril. Sébastien et Patrice sont volontaires, Gilles y 
participera en temps que représentant de la région. 
 

u Déplacement à Esteville 
Il reste quelques places pour ce déplacement reprogrammé le dimanche 3 avril. 
 

u Participation à la grande vente le 31 juillet à Esteville 
Un accord de principe est donné pour la participation à cette grande vente en extérieur qui 
mobilise un camion et 3 personnes. 
 

u Formation à la gestion des conflits 
Madeline va transmettre aux 10 inscrits un mail concernant la préparation à cette formation 
 

u AG de l’IRESA 
Une rencontre avec un membre de l’IRESA est à confirmer. 
 

u Assemblée mondiale d’Emmaüs 2022 
Les inscriptions pour la participation à l’Assemblée mondiale en Uruguay du 9 au 13 mai sont 
ouvertes jusqu’au 4 avril. Patrice est volontaire. François recontacte Emmaüs International. Le 
coût s’élève 1 700 €, 1 100€ est pris en charge par EI.  
 
 
 



u Matinée du réemploi à Beaucouzé 
Le comité des Sages de Beaucouzé organise une matinée du réemploi : « j’écorecycle » le 26 
mars. Les habitants seront invités à venir déposer les objets dont ils veulent se débarrasser. 
La communauté pourra récupérer ce qui peut être proposé dans nos salles de vente. Gezim 
et Patrice seront présents avec un camion pour récupérer les dons. 
 

u Inclusion bancaire 
La Banque de France propose de participer à un groupe de travail sur l’inclusion bancaire. 
Laurence reçoit déjà les informations de la BF et l’inclusion bancaire ne correspond pas aux 
besoins. Il faudrait transmettre la proposition à SOS Familles de Saumur qui pourrait être 
concerné. 
 

u Retour de la réunion d’animation de Saint Serge 
Il a été noté que la clôture à l’arrière doit être refaite. Le grillage est abimé et n’empêche pas 
les « visites » indésirables. 
En prévision de la visite de sécurité des pompiers il faut prévoir de sécuriser le branchement 
du chauffe-eau et du lave-vaisselle. 
Réflexion en cours sur le réaménagement de la réserve.   
 

u Actions avec les scolaires 
- 2 groupes d’élèves du lycée du Fresne ont été accueillis le mardi 8 mars 
- Des élèves de 6ème du collège Jean Lurçat sont venus le 10 mars. Leur visite s’inscrit dans 
un projet plus global : la préparation d’un défilé en juin avec un vêtement et un objet permettant 
de faire de la musique et le tournage d’un film. 
- Le 25 mars des élèves de Saint Cécile La Salle vont apporter à Saint Serge le produit de leur 
collecte de jeux et jouets. 
 
 
Rappel : Concours de pétanques le dimanche 15 mai  
 
 
 
 

Prochain CA : 28 avril 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Relevé des actions à conduire  
 

QUOI ?  QUI ? QUAND ?  

Préparation de l’AG : Rapport moral  Jean-Paul et François Prochain CA 

Préparation de l’AG : Rapport financier   Jean-Marc Prochain CA 

Préparation de l’AG : Rapport d’activité Madeline,Oumar, Laurence,  Prochain CA 

Préparation de l’AG : Rapport des com-
missions  

Référents commissions Prochain CA 

Contacter Josette PEPION vous confirmer 
sa décision de ne plus être administratrice 

Jean-Paul Mars 

Liste des membres du CA avec fin de 
mandat  

Hélène  Prochain CA 

Contacter SOS Familles Saumur pour 
la proposition de l’inclusion bancaire  

François Au plus tôt 

Réforme des statuts, article 8.1.1 Gilles, Jean-Paul, François  Prochain CA 

Contacter l’IRESA pour une rencontre  Madeline Au plus tôt 

Contacter Emmaüs International pour 
l’inscription de Patrice  

François  Avant le 4 avril 

Devis pour sécuriser St serge  
(clôtures) 

Jean-Marc  Au plus tôt 

 

 
 


